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PROCES VERBAL N° 14 – SAISON 2025/2026 

 

Réunion du  08 juin 2026  

Présidence  Julien ROBOAM 

Présent(s)  Marc BETHELOT 

Excusé Sébastien GUITTIERE, Sadik KOURISNA 

Absents Florent MARAUD, Hachim LAKSSIBI 

Assiste Henri PIGEAU 

 
Préambule 

 

M. BETHELOT Marc, membre des clubs de CHAZE VERN D’ANJOU AS (549478) et E.S SEGRE 

HA (501894) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 

M. GUITTIERE Sébastien, membre du club de ST SYLVAIN D’ANJOU (524869) ne prenant part 

ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 

M. KOURISNA Sadik, membre du club de TRELAZE SPORTING (548580) ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 

M. LAKSSIBI Hachim, membre du club de TRELAZE FALA (548578) ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 

M. ROBOAM Julien, membre du club de ANGERS LCDF (549783) ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 
 

1. Validation PV 
 
Le procès-verbal n° 13 du 18 mai 2026 est validé sans remarque particulière. 

 
 

2. Validation des résultats du Critérium Futsal 
 

La commission valide les résultats et le classement suivant du Critérium Futsal 49 : 
- 1er : ANGERS LCDF 2 
- 2ème : LONGUENÉE EN ANJOU FC 1 

- 3ème : ANGERS DOUTRE SC 1 
- 4ème : STE GEMMES D’ANDIGNE 1 

- 5ème : TRÉLAZÉ SPORTING 2, 
- 6ème : TRÉLAZÉ FALA 3, 
- 7ème : TRÉLAZÉ FOYER 2, 

- 8ème : THOUARCE FC 1 
- 9ème : TRÉLAZÉ FOYER 3, 

 

District de Maine et Loire de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE  
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3. Retour sur le 1er Rassemblement Futsal Séniors Féminines  
 

La Commission Départementale Futsal a organisé son premier rassemblement dédié 
aux Seniors Féminines le vendredi 29 mai 2026 à Trélazé (Complexe Grand Bellevue). 
 

Cet événement a réuni 4 équipes : Angers Croix Blanche, ES Daguenière La Bohalle, 
Trélazé Foyer et Trélazé FALA, représentées par leurs joueuses et éducateurs. Une 

équipe s’est malheureusement désistée et a donc été absente. 
 

3 membres de la Commission Départementale Futsal et M. Nicolas CHAUVET, adjoint 
aux sports de la Ville de Trélazé étaient présents. 
 

Temps forts de la soirée : 
▪ Une réunion d’échanges constructive autour du développement du futsal féminin 

(bilan du questionnaire et perspectives), 
▪ Un rassemblement sportif avec 6 rencontres disputées dans la salle Abbassi du 

Complexe Grand Bellevue, arbitrées par les joueuses et accompagnées par les 

membres présents, 
▪ Un moment de convivialité pour échanger et clôturer la soirée. 

 
Au-delà de cette première réussite, l’objectif est désormais de structurer la pratique 
avec la création, dès la saison prochaine, d’une première forme de pratique : 

▪ Le Critérium Futsal 49 Séniors Féminines, ouvert à la fois aux équipes futsal, 
aux équipes de football à 11 et aux équipes loisirs. 

▪ Ce rassemblement marque ainsi une étape importante et prometteuse pour le 
développement du futsal féminin au niveau départemental. 
 

La Commission Départementale Futsal remercie chaleureusement M. CHAUVET, 
l’ensemble des éducateurs, joueuses et les membres de la CD Futsal présents pour 

leurs disponibilités et leurs investissements. 
 
Merci également à la ville de Trélazé pour la mise à disposition du complexe. 

Si vous souhaitez obtenir davantage de renseignements concernant le projet de 
Critérium Futsal 49 Séniors Féminines, nous vous invitons à contacter la Commission 

Départementale Futsal via l’adresse suivante : competitions@foot49.fff.fr 
 
 

4. Relecture et validation des règlements 
 

La commission valide et transmet au CODIR les dates d’engagements des différentes 
compétitions pour la saison 2026/2027. 

 
La Commission procède à la mise à jour et l’harmonisation des différents règlements 
Futsal pour la saison 2026/2027.  

 
Les règlements seront présentés aux membres de la Commission le 22/06/2026 pour 

procéder aux derniers ajustements et rectificatifs avant transmission au CODIR pour 
validations et mise en ligne. 
 

 

5. Questions diverses 
 

- Une information complémentaire va être transmise aux membres du CODIR 

après le refus de la Caisse de péréquation Futsal (championnat). 
- La commission a proposé des rendez-vous avec deux clubs intéressés par la 

pratique du Futsal et l’engagement d’une équipe en compétition. 

mailto:competitions@foot49.fff.fr
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- Mail du club du Fuilet Chaussaire FC : la secrétaire référente a répondu. 

- Les matchs de barrages d’accession en D2 Nationale (Aller/Retour) et R2 
Régionale se sont déroulés les 29/05 et 06/06/2026. La Commission félicite le 
club du Sporting de Trélazé pour les parcours de ses deux équipes Séniors 

Masculins ainsi que leurs titres de champion de R1 et de D1 pour la saison 2025-
2026. 

 
 
Prochaine(s) réunion(s) : 

 
- Lundi 22 juin à 18h00  

 
 
 

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. ROBOAM JULIEN M. BETHELOT Marc 

 


